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1315 Declaration pour maintenir la vraye foy que tiennent tous Chrestiens de la Trinité des personnes en un seul Dieu, Contre les erreurs detestables de Michel Servet Espagnol. Où il est aussi monstré qu’il est licite de punir les heretiques : et qu’à bon droict ce meschant a esté executé par justice en la ville de Geneve*. [1554]


Comme de nostre temps Dieu a fait ceste grace singuliere au monde, de remettre au dessus la pure doctrine de l’Evangile qui avoit esté si long temps ensevelie : aussi nous savons que le diable, pour obscurcir ceste clairté, a usé de sa ruse accoustumee, suscitant plusieurs esprits fantastiques, qui ont semé diverses sortes d’erreurs, comme ont esté les Anabaptistes, Libertins, et semblables. Mais entre autres il y a eu un certain Espagnol nommé Michel Servet, lequel a fait un amas confus de resveries tant enormes, que son impieté surmonte tout le mal que les autres ont machiné de faire. Or combien que je visse bien son poison estre plus que mortel : toutesfois il ne m’a pas semblé qu’il fust expedient d’y donner remede expres, et de combatre contre ses erreurs de propos deliberé : veu que l’absurdité en est si lourde que j’esperoye que d’eux-mesmes ils s’esvanouiroyent tantost, sans que nul y resistast. J’ay bien touché comme en passant le nom de l’homme en aucuns de mes livres, à fin que tous Chrestiens fussent advertis de se garder de sa malice. Mais pource qu’il ne me sembloit pas utile d’esventer telles resveries et extravagantes, qui n’estoyent que pour esbranler la foy des simples, je me suis deporté d’entrer plus avant en matiere. Et comme j’ay desja dit, je pensoye que cela fust comme superflu : pource qu’il n’estoit pas à craindre que gens de sens rassis et de moyenne prudence se laissassent tromper par sottises tant frivoles. Car quant à l’homme, estant d’esprit fretillant (comme la nation le porte,) et outre cela estant ravi et transporté d’une folle ambition et desordonnee, il ne se faut pas esbahir s’il s’est adonné à forger beaucoup de speculations, et s’il s’y est enyvré pour s’aplaudir en sa folie. Mais je n’estimoye pas qu’il y eust semblable danger pour les autres, lesquels n’avoyent nulle raison de s’eslourdir à l’appetit d’autruy. Depuis, j’ay entendu par le recit de gens de bien, que je m’estoye abusé en cela. Et de faict, je ne regardoye point quelle force il y a en l’esprit de tourbillon et stupidité, que Dieu envoye sur tous contempteurs de sa doctrine, pour se venger de ce qu’ils ont prophané une chose si sacree. Vray est que je n’estoye pas ignorant de ce que l’Escriture en prononce par tout : et aussi je savoye les exemples que Dieu en a monstré quasi en tout temps. Mais tant y a, qu’en mesprisant la sottise des erreurs qui n’avoyent nulle couleur pour decevoir, j’ay esté par ce moyen rendu plus nonchalant à considerer que si jamais le monde a provoqué l’ire de Dieu, cest aage present, estant parvenu au comble de tous maux, est bien digne que Dieu desploye aujourd’huy de plus horribles vengeances sur l’ingratitude de beaucoup de gens, que toutes celles que nous 1316 lisons estre jadis advenues. En lisant Irenee, il n’y a celuy qui n’ait honte des mocqueries dont Valentin a tasché de desguiser la verité de Dieu : car il n’y a ne rime ne raison, comme l’on dit. Autant en est-il des Manicheens et autres brouillons, qui se jouoyent plainement du monde, en semant des fantasies si exhorbitantes. Ainsi c’est merveille qu’ils n’ont esté du premier coup rejettez avec tous opprobres, comme ils meritoyent. Cependant nous voyons qu’ils ont trouvé des complices, qui se sont laissez aveugler par eux. Et comment dirons-nous que cela s’est fait, sinon d’autant que Dieu a jetté à l’abandon, et comme precipité en abysme ceux qui estoyent menez d’une vaine curiosité, et convoitise perverse de chose nouvelle ? Ainsi iceux ayans les yeux bandez ou clos se sont à leur escient jettez aux filets de Satan : combien qu’ils fussent tous visibles : mesme se sont mis la corde au col pour s’estrangler. Et aujourd’huy, quoy ? nous voyons que la plus grand’ part ayant perdu toute honte humaine ne feint point à se mocquer de Dieu. Ils se jettent d’une audace desbordee pour fouler les saincts mysteres, tout ainsi que des pourceaux jettans leurs groins sur des thresors bien agensez mettroyent tout en confusion. Il y en a aussi beaucoup, qui par leur meschante vie et dissolue diffament l’Evangile dont ils font profession. Et à fin de n’estre trop long en espluchant toutes especes par le menu, nous voyons comment une grande partie s’esgaye en ses folles imaginations, et s’y desborde sans mesure : et qu’on ne peut rassasier la cupidité de ceux qui bruslent tousjours apres quelque nouveauté, non plus qu’un homme ayant la ratelle qui luy demange. Dieu doncques paye les hommes d’un tel salaire qu’ils ont merité par ces vices ici. C’est, combien qu’ils ayent bon sens naturel, et mesmes quelque savoir acquis, il les laisse abbrutir et tresbucher en des erreurs si esgarez et si vilains, que cela ressemble plustost à un monstre qu’autrement.

Or combien que je n’aye pas si tost pensé à ces choses, comme il eust esté besoin pour y provoir : si est-ce que l’experience monstre que Dieu a voulu justement punir ceux qui se sont entortillez aux fantasies de Servet. Et voyla aussi pourquoy il ne se faut pas moins esbahir qu’il s’en trouve plus en Italie qu’ailleurs, qui sont infectés de ceste ordure. Ce que je di ne sera point prins de mauvaise part des gens de ceste nation-là qui se voudront monstrer equitables et modestes : qui plus est, ils s’accorderont volontiers avec moy à corriger le vice de leur pays. Combien que je voudroye bien qu’il ne fust pas si commun à beaucoup d’autres regions, et sur tout à nos François. Tant y a, que ceste maladie regne quasi par tout, que selon que les hommes ont esprit aigu et subtil, ils sont chatouillés de vaine curiosité. Et pource que les Italiens ont je ne say quoy plus que les autres, d’autant sont-ils plus fretillans à se forger beaucoup d’inventions. Or ceux qui sont tant convoiteux de nouvelles vanteuses, et s’y addonnent avec un appetit desorbitant, non seulement sont dignes d’estre repeus de vent, mais aussi de humer beaucoup d’infections mortelles que Satan leur souffle. Et pource que j’ay entendu par gens dignes de foy, que plusieurs Italiens ont esté par ce moyen seduits des erreurs de Servet, il ne faut point que je dissimule à les taxer, pour 1317 essayer s’ils se pourront reduire au droit chemin : mesme pour leur faire honte de leur legereté. Je puis bien dire que ceux qui se glorifient d’estre de la secte de ce mal-heureux heretique sont contraires les uns aux autres comme le feu et l’eau : tellement que ce que l’un condamne : l’autre l’approuve comme par despit. Par cela il est facile à voir qu’ils prennent tel plaisir à fantasies nouvelles, que sous ce tiltre, ils favorisent aux erreurs qui leur sont incognus. Cependant Dieu les aveugle, qu’ils se jettent comme Madianites à s’entremanger. Si je puis tant faire de ramener à sobrieté ceux qui d’une folie inconsideree ont soustenu une mauvaise querelle, je n’auray perdu ma peine. Et de faict, je travaille sous ceste esperance. Toutesfois j’ay aussi un autre regard, c’est quand telles gens persisteront avec une obstination incorrigible, d’aller au devant de leur malice, à fin qu’ils n’attirent point les simples en leurs fallaces.

Possible qu’il eust esté bon de commencer plustost : mais maintenant la necessité m’y contraint : sur tout, pource que je ne doute point que beaucoup de bruits ne se soyent eslevez, et ne volent par tout, par ce que Servet a esté n’agueres executé par justice en ceste ville. Si quelqu’un m’objecte que je devoye plustost escrire, pendant que l’homme estoit vivant : et qu’il semble que je l’aye espargné par crainte et couhardise, me defiant de soustenir ses replicques : ou bien que je soye cruel en persecutant les morts : l’excuse sur tous ces deux poincts est bien facile. Car tant que j’ay en esperance de retirer ce povre mal-heureux au droit chemin, je m’y suis employé secrettement, sans en faire bruit en public. Et à fin que nul ne se plaigne que je raconte des choses douteuses, je reciteray en brief ce que luy-mesme environ deux heures devant sa mort confessa devant plusieurs tesmoins suffisans. Car pource qu’il demanda de parler à moy, Messieurs envoyerent deux conseilliers pour me conduire, et estre presens aux propos qu’il me tiendroit. Quand l’un l’eut interrogué de ce qu’il avoit à me dire, il respondit qu’il me vouloit crier merci. Alors je protestay simplement, comme la verité estoit, que je n’avoye jamais poursuyvi contre luy aucune injure particuliere. Sur cela je luy ramentu doucement, comme je ne m’estoye point espargné il y a plus de seize ans de le gagner à nostre Seigneur : voire jusques à y hazarder ma propre vie : et quand il se fust accordé à raison, que je me fusse employé fidelement à le reconcilier avecques tous bons serviteurs de Dieu : et combien qu’il eust fuy la luite, que je n’avoye laissé pourtant à l’exhorter benignement par lettres : brief, que j’avoye jusques au bout usé de toute humanité, jusques à ce que luy, s’estant aigri contre mes admonitions bonnes et sainctes, avoit jetté contre moy je ne say quelle rage plustost que colere. Puis apres disant que je laissoye là tout ce qui concernoit ma personne, je le priay que plustost il pensast de crier merci à Dieu, lequel il avoit si vilainement blasphemé, voulant effacer les trois Personnes qui sont en son essence, et disant que ceux qui recognoissent en un seul Dieu le Pere, le Fils, et le sainct Esprit avec distinction reale, se forgent un chien d’enfer à trois testes. Je le priay qu’il applicquast son estude à demander pardon au Fils de Dieu, lequel il avoit defiguré par ses resveries, niant qu’il eust vestu nostre chair, et qu’il fust semblable à nous en sa nature 1318 humaine : et par ce moyen l’avoit renié pour Sauveur. Voyant que je ne profitoye rien par exhortations, je ne voulu point estre plus sage que mon Maistre ne me permet. Parquoy suyvant la reigle de sainct Paul, je me retiray d’un heretique qui estoit condamné de soy-mesme, portant sa marque et fletrisseure en son cœur. J’ay fait ce recit, à fin que chacun cognoisse que ç'a esté plustost par modestie que par crainte, que je me suis deporté durant la vie de Servet, d’inventer nulle dispute contre luy : attendu mesmes que la cause estoit assés favorable. Et de faict, toutes gens menées de droitte affection en jugeront ainsi : comme à la verité il n’avoit ni savoir ni eloquence qui m’estonnast que je craignisse de le rembarrer : veu que je n’ay point fait difficulté jusques ici de m’opposer constamment à tous ennemis de la verité, quelques habiles qu’ils fussent, et qu’on les estimast. Qui plus est, pour maintenir la gloire de nostre Seigneur Jesus, j’ay hardiment assailli tous ceux qui se levoyent contre la pure doctrine de l’Evangile. Plustost ce qui m’a empesché jusques ici a esté la crainte, que les mesdisans ne trouvassent que n’abbayoye sinon à combatre. Car voyla le salaire que j’en reçoy de beaucoup de malins, quand je soustien les assauts, pour maintenir toute la Chrestienté. Maintenant puis que Servet apres son trespas a laissé une puantise mortelle de ses erreurs, quiconque se faschera que je remedie à un tel mal, empeschant qu’il n’aille plus loin, se monstre meschant et cruel. Je vous prie, ne seroit-ce point une façon d’humanité par trop perverse, pour couvrir le deshonneur d’un homme, exposer mille ames en proye à Satan ? Pleust à Dieu que tous les erreurs de Servet fussent bien ensevelis. Mais quand j’enten qu’ils volent çà et là, je seroye traistre et desloyal en me taisant. Combien que j’ay plus à rendre conte de la punition qui a esté faite de l’homme que du present traitté que j’escri contre luy. Car ce qui a esté faict par les Seigneurs qui ont la justice en main m’est attribué par beaucoup d’ignorans, comme si j’en estoye autheur. Et de faict, je ne veux point nier que ce n’ait esté à ma poursuite qu’il fut constitué prisonnier. Car d’autant que par les loix de la ville, pour entrer en cognoissance de cause, il falloit que quelqu’un se feist partie, je confesse que l’homme qui demanda justice contre luy le fit à mon adveu : mais depuis qu’il fut convaincu de ses heresies, chacun sait que je n’ay fait nulle instance pour le faire punir à mort. Et de ce que je di, non seulement toutes gens de bien m’en seront tesmoins : mais aussi je despite tous les malins qu’ainsi ne soit. Combien qu’il me semble que cest article, à savoir, jusques à où j’ay procedé, n’est point de telle importance que je travaille à repousser par livres imprimés les calomnies qu’imputent ou les malins, ou les escervelés, ou les sots, ou les gaudisseurs, et gens dissolus. Car on debat une question plus haute.

Ainsi je croy qu’il vaudra mieux traitter en general s’il est licite aux Princes et juges Chrestiens de punir les heretiques. Or comme en ceste dispute j’ay affaire à deux sortes d’hommes, aussi je les ratitteray les uns et les autres selon qu’ils le meritent. Il y a aujourd’huy plusieurs phantastiques et mutins, ausquels s’il estoit permis de desgorger ce qu’ils ont conceu en leur cerveau, il n’y a rien qu’ils ne renversassent dessus dessous, selon que leur audace 1319 desbridee les transporteroit. Il ne se faut point esbahir si telles gens desirent qu’en ne punissant point les opinions meschantes, on donnast liberté à chacun de dire ce qu’il voudroit. A cela s’accordent aisément tous Epicuriens, Atheistes, et contempteurs de Dieu, lesquels auroyent le comble de leurs desirs, s’ils osoyent à pleine bouche desgorger les blasphemes desquels ils gazouillent secrettement entr’eux en leur gergon. Brief, tous ceux qui sont retenus de mal escrire par crainte qu’ils ont de punition, plustost que par honte et modestie, se plaignent que c’est une tyrannie trop violente de ne point donner congé d’escrire en liberté tout ce qui viendra en la fantasie de chacun. Et Servet, duquel nous traittons, estoit bien de ce nombre-là. Car pource qu’il estoit marri que son intemperance fust reprimee, il debatoit fort et ferme qu’en matiere de religion la justice n’a que voir, et ne s’en doit mesler. Combien que selon qu’il estoit du tout possedé de rage, il se contredit lourdement : car en l’Epistre qu’il a fait imprimer contre moy, il esmeut ceste question, S’il est licite aux Magistrats Chrestiens de faire mourir les malfaicteurs. Et voulant declairer son advis là dessus, il commence ainsi, « Le meilleur ordre qu’on puisse ici tenir est celuy que l’Esprit enseigne, lequel veut que la chair soit tenue en bride : mais il ne commande point d’occir. La verité de Dieu est, que la rigueur de condamner à mort a esté relaschee à l’avenement de Jesus Christ, toutes fois et quantes qu’il y a esperance de correction. Parquoy il respondit à la femme adultere, Va et ne peche plus : et en un autre lieu, il adjouste, De peur qu’il ne t’advienne pis. Comme doncques le Juge souverain nous corrige et admoneste devant que nous faire mourir : aussi doyvent faire les autres juges. Vray est que sainct Pierre occit Ananias et Sapphira, n’attendant point qu’ils se corrigeassent : voire pour plus grande detestation de leur crime, et à ce qu’ils fussent en exemple aux autres : ou bien que le sainct Esprit, lequel ils avoyent mesprisé, les declairoit par ce moyen incorrigibles et obstinez en malice. Ce crime est simplement digne de mort et devant Dieu et devant les hommes. Quant aux autres crimes, où l’Esprit n’enseigne rien de particulier, où il n’y a point malice envieillie, et où on ne voit point une obstination deliberee, ou enormité par trop grande, nous en devons plustost esperer correction par autres chastimens que les punir de mort. Entre les chastimens, le bannissement est à louër, lequel Jesus Christ approuve, comme l’excommunication est approuvee en l’Eglise. Voyla comme anciennement on punissoit les schismes et heresies, du temps que les traces de la doctrine Apostolique ont duré. Ceux qui sont criminels hors ce cas de la foy sont punis par les loix humaines : comme aussi le droit naturel le porte. Jesus Christ n’a point contredit à cela : comme en refusant de faire partage entre les deux freres, il n’a pas contredit qu’il n’y eust des juges pour partir les successions. » Voyla les propres mots de Servet : ausquels en premier lieu (comme on voit) il nie que l’esprit ordonne de mettre à mort : puis il declaire ouvertement que cependant qu’il y a esperance de correction, la rigueur de faire mourir a esté abolie à la venue de nostre Seigneur Jesus. Un petit apres il confesse, que hors la matiere de foy justement on peut punir les malfaicteurs : et que telles punitions n’ont esté non plus ostees à la venue de Jesus Christ, 1320 que tout le reste de la police. Cependant il m’appelle Juif, d’autant que je laisse la rigueur de la Loy en son entier. Or je ne crain point que toutes gens de sens rassis m’imputent à blasme, si je n’ose rien deroguer à ce que Dieu a establi pour durer. Mais luy, je vous prie, en quelle contradiction s’enveloppe-il ? Il dit que Jesus Christ ne veut point qu’on punisse à mort sinon ceux qui se monstrent du tout desesperez. Et comment le monstre-il ? Pource qu’il dit à la femme adultere, Va et ne peche plus. Mais quand il n’a pas voulu estre juge pour desgainer le glaive sur les malfaicteurs, est-ce à dire qu’il ait voulu qu’on laissast les crimes impunis ? Par ce moyen il s’ensuyvroit qu’il eust aboli les partages des successions, quand il a refusé d’estre arbitre entre les deux freres pour partir leur heritage. Et Servet, comme on a veu, se couppe la gorge trois lignes apres en sa confession propre. L’autre raison est, que l’Esprit enseigne de reprimer la chair, non point de tuer. On diroit qu’il n’a jamais leu trois pages de l’Escriture, là où il est tant souvent parlé de mortifier la chair. Or je confesse que cela ne doit point estre entendu de la mort corporelle : mais c’est pour monstrer l’asnerie de l’homme, qui tire à la jurisdiction des Magistrats ce qui est dit de l’exercice spirituel, que chacun Chrestien doit avoir en sa personne privee. La troisiesme raison est, qu’on doit ensuyvre le Juge celeste, lequel ne punit sinon les desesperez. Pour un item, c’est trop lourdement failli, que de faire Dieu variable et discordant à soy-mesme : car c’est chose notoire qu’il a puni beaucoup de ses fideles de mort corporelle, les chastiant par ce moyen comme un pere ses enfans, non point pour les perdre, mais pour les sauver. Toutesfois, pource qu’il declaire ouvertement, comme nous verrons ci apres, qu’il n’est pas trop loin des Manicheens, lesquels disoyent qu’il y a eu un autre Dieu sous la Loy, que celuy qui est aujourd’huy : je ne luy ameineray nul exemple du vieil Testament : je me contenteray d’alleguer sainct Paul : lequel apres avoir dit que plusieurs estoyent morts à Corinthe pour le mespris qui estoit là de la saincte Cene console quant et quant ceux ausquels il escrit, disant que les fideles sont corrigez de Dieu à fin qu’ils ne perissent point avec le monde. Si quelqu’un replicque pour Servet, que Dieu en privant les siens de la vie terrestre, les delivre de damnation eternelle, c’est aussi ce que j’enten, à savoir, qu’aucuns qui ne sont point du tout reprouvez, peuvent bien estre punis en leurs corps. Quant à la mort d’Ananias et Sapphira, il n’est ja besoin de monstrer au long qu’il n’use que de cavillations frivoles : pource que chacun le voit. Seulement je prie les Lecteurs de collationner ces deux articles ensemble : à savoir, « Qu’en tous crimes, ausquels il n’y apparoist point une malice incorrigible ou enormité par trop grande, et dont le sainct Esprit ne prononce rien de special, qu’on doit essayer les chastimens qui ameinent à penitence, non pas punir de mort. A l’opposite, Que la doctrine de Jesus Christ n’empesche point qu’on ne punisse les mal-faicteurs selon les loix civiles, excepté en cas de la foy ». Il faudra que les disciples de Servet soyent bien subtils, s’ils peuvent abolir tout ordre de nature, pour accorder deux choses si contraires. Outreplus, je demande d’où il a pesché ceste exception, qu’on ne doit punir ceux qui ont violé la 1321 foy, comme les autres malfaicteurs. Car telle diversité ne se trouvera point en l’Escriture, qu’on doyve faire meilleur marché des injures faites à Dieu, que de celles qui attouchent les hommes. S’il nous veut faire accroire que la rigueur de punir les heresies ait esté addoucie à la venue de Jesus Christ, qu’il en produise quelque tesmoignage : mais il a esté aussi effronté à mentir, comme s’il eust eu paction avec le monde, de tenir pour certain tout ce qu’il auroit songé.

Il y a un autre fantastique qui contrefait le philosophe en sa taniere, lequel appelant Servet son bon frere, dit qu’il ne faut point punir les heretiques, pource que chacun ameine telle exposition que bon luy semble sur l’Escriture, et que la verité est comme cachee dedans nuees obscures. Ainsi ce bon theologien aime mieux effacer la foy du cœur des hommes, que souffrir qu’on punisse ceux qui la renversent. Car quelle religion demeurera plus au monde ? quelle marque y aura-il pour discerner la vraye Eglise ? Brief, que sera-ce de Dieu et de Jesus Christ, si la doctrine est incertaine et comme mise en suspend ? Et quelle opprobre fait-on à Dieu, en disant qu’il a tellement entortillé son langage en l’Escriture saincte, qu’il ne s’est fait que jouër des hommes, leur tenant le bec en l’eau ? Or si nous n’avons religion certaine et resolue en l’Escriture saincte, il s’ensuyvra que Dieu nous a voulu occuper en vain par je ne say quelles fallaces, comme s’il nous parloit de cocquecigrues. Que reste-il à telles gens, sinon d’aneantir l’Escriture saincte, pour avoir un chemin plus court d’imaginer tout ce qui leur viendra en la teste ? Cependant on voit clairement que ce que j’ay dit ci dessus est trop vray : à savoir, que tous mocqueurs de Dieu et gens desbordez à impieté, et pareillement tous mutins, en debatant que les Princes et Magistrats ne doyvent point maintenir par glaive la vraye religion, plaident leur cause particuliere, pretendans d’avoir congé de troubler tout le monde sans en estre repris, ne qu’on leur face sentir qu’ils font mal.

Mais laissant telles manieres des gens, je vien à ceux qui sont simples et de bonne sorte, lesquels outre ce qu’ils sont ignorans, en cuidant qu’on ne doyve point punir les heretiques, prennent occasion d’errer en cest endroit par la tyrannie qu’ils voyent en la Papauté. Et de faict, les ennemis de Dieu sont si exorbitans à maintenir leurs faussetez diaboliques, que cela peut troubler le jugement de ceux qui ne regardent point plus loin. Ainsi beaucoup de bonnes gens voyans que toute la religion est vilainement pervertie en la Papauté, que tout y est farci d’abus infinis, et cependant qu’une confusion si execrable est maintenue par la frayeur qu’on donne à tous ceux qui osent murmurer à l’encontre, ils en sont tellement scandalisez, que cela leur fait hayr et avoir en horreur toutes punitions, sans discerner si elles sont justes ou non. Il y a certes bien dequoy se fascher et contrister de voir ainsi la verité de Dieu opprimee par feux et par glaives, sans que nul s’ose ingerer à la soustenir : cependant, que les erreurs et abus sous ombre de justice soyent armez et munis de violence, tellement qu’il n’y ait nulle liberté de les redarguer. Or ceste complainte est commune à tous bons fideles. Et de faict, non seulement nous gemissons en secret, mais aussi nous crions à haute voix que c’est 1322 chose insupportable de voir le povre monde reduit en telle servitude, qu’il ne soit licite de cognoistre par moyens bons et legitimes du faict de la religion : que ceux qui se nomment Prelats, et dominent sous ce tiltre, ne souffrent qu’on mette un seul mot en avant, qui ne s’accorde à ce qu’ils ont determiné. Brief, qu’ils ne permettent de douter ou s’enquerir en façon que ce soit. Parquoy on peut dire à bon droict, que c’est une barbarie trop exorbitante, de maintenir par force, sans entrer en cognoissance de cause, une possession confuse, et qui n’est fondee en nulle equité ne raison. Mais quoy ? Si les Papistes sont ainsi excessifs en tyrannie, ce n’est pas à dire pourtant que toute severité soit à condamner. Qu’ainsi soit, nous savons qu’on a exercé une telle iniquité contre les saincts Prophetes de Dieu et les Apostres pour leur clorre la bouche : toutesfois ils n’ont pas nié qu’il ne fust bon et juste de maintenir le service de Dieu en son estat par la puissance du glaive, et que les Magistrats ne deussent punir, selon que Dieu avoit ordonné, tous apostats et blasphemateurs qui auroyent perverti la bonne doctrine. Certes si quelqu’un s’estoit efforcé de desbaucher le peuple le retirant de la vraye religion, Dieu avoit commandé qu’on usast de grande rigueur contre luy, ainsi que nous verrons ci apres. Voyla Jeremie qu’on accuse criminellement, jusqu’à le vouloir faire mourir : en la fin on le jette en une basse fosse pour le meurtrir tant plus cruellement. Estant ainsi injustement tormenté par les tyrans, si n’use-il point de ce refuge, qu’on ne doyve point maintenir au glaive le service de Dieu : mais il a sa replicque toute diverse, c’est que les ennemis de verité n’eschapperont point la main de Dieu, quand ils auront espandu le sang innocent. Autant en est-il des Apostres, lesquels estans persecutez, ne se plaignent point que les Scribes et Sacrificateurs punissent selon la Loy, ou facent punir ceux qui auront troublé l’ordre de l’Eglise par fausse doctrine : plustost au contraire se confians en leur bonne cause, ne refusent nulle rigueur, si on trouve qu’ils ayent en rien failli. Je confesse que S. Hilaire passe plus outre : car il se complaint que l’Eglise de son temps espouvantoit les gens de prisons et de bannissemens, voulant contraindre par ce moyen à croire, comme ainsi soit que la vraye Eglise ait esté amenee à la foy par les tormens et oppresses qu’elle a souffert. Il reproche aux Prelats qu’ils sont trop enclins à s’appuyer sur la faveur des puissans : comme ainsi soit que l’Eglise ait esté dediee par la violence des persecuteurs. Brief, il dit que c’est une honte, que l’Eglise procure qu’on chasse les bons pasteurs, veu qu’elle n’eust point esté, si les Apostres et Martyrs n’eussent esté chassez pour l’edifier : qu’elle se glorifie en la faveur du monde, n’ayant peu estre acquise à Jesus Christ, sinon qu’elle fust haye du monde. Mais il nous faut noter, pource qu’alors Auxentius Evesque de Milan et quelques enragez semblables à luy en faisoyent tout ainsi qu’aujourd’huy les Papistes, ce sainct homme Hilaire estant esmeu de colere, comme l’occasion y estoit, se despite tellement contre l’injustice qu’il voyoit devant ses yeux, qu’il ne regarde point à la façon ordinaire que Dieu approuve qu’on tienne. Ainsi il s’attache plus aux personnes et à leurs excez, qu’il ne regarde à ce qu’on doit suyvre, et ce qui est bon de soy, quand il n’y auroit nul abus. Touchant ce qu’il adjouste, qu’on fait injure à Jesus Christ, en defendant son Evangile par authorité humaine, comme si luy n’estoit 1323 point suffisant de ce faire par sa seule vertu, cela ne se doit point entendre comme si la dignité des croyans deroguoit rien à la certitude de la foy : ou que la religion fust deshonoree, quand les Princes et Magistrats la supportent. Mais comme nous avons dit, le sainct homme estant fasché de la perversité de ses ennemis, s’addresse proprement à ceste rigueur barbare dont ils usoyent, maintenant à l’espee leurs erreurs abominables, pource qu’ils estoyent desnuez de la Parolle de Dieu. Nous en pouvons à present dire autant contre les Papistes : c’est que le regne du Pape et de tous les siens n’est appuyé que sur menaces, frayeurs et meurtres. Tous ceux qui se vantent d’estre pilliers de l’Eglise, et se couvrent du tiltre de Prelats, ayans quitté l’office de pasteurs, foudroyent seulement par leurs edicts tyranniques : comme ainsi soit que la vraye Eglise de Jesus Christ ait anciennement flori et triomphé sous les persecutions des tyrans, ayant aussi eu sa source et origine de là. Mais les glaives des persecuteurs n’empeschent point que les bons Magistrats et fideles n’employent le baston de justice à conserver l’Eglise, laquelle aura injustement esté affligee autres fois, et les tormens qu’ont souffert les Martyrs ne ferment point la porte à la protection que donneront les bons Princes aux enfans de Dieu, à ce qu’ils le puissent servir paisiblement en toute pureté. Ce que sainct Augustin a tres-bien consideré, en disant, {En l’Epistre 166. aux Donatistes.} Si les Empereurs estoyent en erreur, ils feroyent des loix contre la verité, pour maintenir leur erreur : par lesquelles loix les justes seroyent examinez et couronnez, en ne faisant point ce qui seroit ordonné des hommes, et defendu de Dieu. Comme Nabucadnezer avoit commandé qu’on adorast la statue d’or : et ceux qui ne luy ont voulu obeir, en luy desplaisant ont pleu à Dieu. Mais quand les Empereurs sont enseignez en la verité de Dieu, et qu’ils font des loix en faveur d’icelle contre les erreurs, quiconque mesprise telles loix, il attire sur soy une juste condamnation. Car en ne voulant suyvre ce que Dieu a inspiré au cœur du Prince d’ordonner, à bon droict il sera chastié par les hommes, et n’aura nulle part au royaume de Dieu. Comme Nabucadnezer depuis, estant esmeu du miracle qu’il avoit veu, et ayant changé de propos, fit un edict nouveau pour la verité contre l’idolatrie. Et de faict, nous avons à juger du zele qu’on a à maintenir la religion, comme nous jugeons de la religion mesme. Nous dirons que ceux qui se tiennent à la pure Parolle de Dieu ont une religion et une foy bien reiglee. Si quelqu’un se forge une façon de servir à Dieu à plaisir, ou bien s’addonne à l’aventure à ce que les hommes auront follement inventé, d’autant plus qu’il y travaillera, d’autant plus sera-il coulpable devant Dieu, lequel n’approuvera jamais les superstitions : comme aussi elles n’en sont pas dignes. Le semblable sera quant au zele, ainsi comme j’ay desja dit. Car les fideles servans deuëment à Dieu batailleront pour la defense de leur foy tant que leur vocation le portera. Les incredules à l’opposite sont transportez d’une rage aveuglee. Ainsi nous condamnons à juste raison le zele enragé et sans science, qui transporte les Papistes, tout ainsi que l’opiniastreté qu’ils ont à suyvre leurs superstitions, et de laquelle ils sont ensorcelez pour mespriser la Parolle de Dieu, est à condanner. Si on reprouve un zele inconsideré à cause de l’ignorance, pource qu’il n’est point fondé en 1324 raison : pourquoy, je vous prie, le zele ne sera-il louable en un fidele, quand il n’est point incité de maintenir à l’aventure ce qu’il n’a point cognu : mais qu’il debat pour la vraye foy qui luy est certaine ? En somme, comme un Martyr et un blasphemateur accouplez en une semblable punition seront toutesfois bien differens, pource que l’un a bonne et juste cause, et l’autre l’a mauvaise : ainsi la vraye intelligence et la droite foy discerne les vrais zelateurs d’avec les fols et temeraires, lesquels ne sont menez que par leur cuider. Si on meine au gibet quelque meschant pource qu’il aura dit que toute l’Escriture saincte n’est que fable et mocquerie : qui est-ce qui n’auroit honte d’attribuer à un tel et si vilain monstre le tiltre sacré et tant honorable de Martyr ? Car, comme S. Augustin le dit tres-bien : {En l’Epistre 167. à Festus, et en l’Epistre 61. à Dulcitius.} c’est la cause qui fait les Martyrs, non pas la punition. Or si cestuy-là n’est point Martyr, mais malfaicteur, pourquoy le juge qui l’aura condamné ne sera-il estimé justement severe à faire son devoir, et non point un persecuteur cruel ? Il est doncques ici requis de garder bonne prudence et bonne mesure : à savoir, que les Princes ne s’escarmouchent point à la volee pour defendre une cause qui leur sera incogneuë : et aussi qu’ils ne se jettent point hors des gons pour espandre le sang humain sans attrempance. Le proverbe ancien dit, que l’ignorance est tousjours hardie : mais sur tout la superstition est hardie et cruelle à merveilles. Et pourtant nous voyons comme les hypocrites se flattans d’une nonchalance brutale en leurs erreurs, appetent tellement le sang, qu’ils ne s’en peuvent rassasier. Et de faict, il est impossible que tous incredules ne ressemblent au diable leur pere, lequel dès le commencement a esté meurtrier et menteur. Les vrais serviteurs de Dieu se doyvent bien garder de ces deux vices : c’est de ne prendre point sans discretion la defense d’une cause incogneuë, et de ne se laisser point transporter par trop grande rigueur. Car si aux causes terriennes un juge qui se rapportera au dire des autres ou à leur cuider, sans s’enquerir du faict ne du droict, est justement vilipendé, mesme tenu pour desloyal et infame : combien moins seront supportables ceux qui seront nonchalans à s’enquerir de ce qui concerne la gloire de Dieu, et qui mesmes ne veulent point avoir la teste rompue pour en discerner ? Qui plus est, veu que Dieu commande estroittement à chacun particulier de cercher sa verité, pour estre certain et resolu de sa foy : ceux qui ont à prononcer sentence en authorité publique, seront-ils à excuser quand ils n’auront tenu conte d’estre bien resolus en ce qu’ils font ? Pourtant la barbarie qui domine aujourd’huy en la Papauté est detestable, et n’eschappera point l’horrible vengeance de Dieu. Les bons Martyrs seront là prests à rendre raison et conte de tout ce qui leur sera demandé. Tant s’en faut que la defense qu’ils ont en main, par la Parolle de Dieu leur soit permise, que le commencement de proceder contr’eux est, ne leur ottroyer nulle defense, ni les recevoir à aucune dispute. Ainsi quand ils ont couppé la broche à toute raison, ils trainent les povres gens à la torture pour les desmembrer : et de peur qu’ils ne se facent ouyr, ils leurs couppent leurs langues, puis les bruslent à petit feu : et n’oublient nul torment pour leur faire sentir leur mort à bon escient, comme disoit un ancien tyran. {Epistre 48. à Vincent.} Voyla un vray patron d’une stupidité brutale, conjointe avec une pareille inhumanité. Parquoy S. Augustin 1325 dit bien vray, Encores que les hommes fussent heretiques, si on les espouvante sans les enseigner, il semble que ce soit une domination excessive. Au contraire, si on les enseigne sans les espouvanter, ils s’endurciront par longue coustume, pour ne tenir conte de jamais retourner au chemin de salut. Il parle des Donatistes, lesquels estoyent heretiques convaincus, et qui par leur orgueil et je ne say quel chagrin avoyent rompu l’unité de l’Eglise, et avoyent bandé tout le monde à sedition. Que pensons-nous donc qu’il eust dit voyant brusler cruellement à petit feu de bonnes simples gens, servans à un seul Dieu : seulement pource qu’ils se fondent en la pure Parolle de Dieu, pour ne point adherer aux resveries des hommes ? Car les brusleurs du Pape n’ont autre cause de faire ainsi les enragez, sinon d’autant qu’ils ne peuvent ne...
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